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(54) Bracelet de montre à maillons céramique

(57) Insert (2) de logement d’entretoise (3) pour un
maillon (1) en céramique de bracelet (1000), du type
comportant un premier logement (4) pour la réception
d’une entretoise (3) comportant au moins une extrémité
(9)

II comporte un usinage extérieur (6) agencé pour
coopérer avec ledit premier logement (4), et un usinage
intérieur (7) comportant au moins une portée (8) sensi-
blement cylindrique agencée pour recevoir avec serrage
une extrémité (9) d’une entretoise (3) et d’un diamètre
inférieur à celui de cette extrémité (9).

Maillon équipé (10) comportant un tel maillon (1) et
un tel insert (2) fixé dans ledit premier logement (4).

Bracelet (1000) comportant une pluralité de tels
maillons équipés (10) latéraux(13) dans lequel sont chas-
sées des entretoises (3) montées démontables.

Bracelet (1000) comportant des maillons intermé-
diaires (14) montés pivotants libres par rapport auxdites
entretoise (3) ou par rapport des goupilles (12) montées
pivotantes dans lesdits maillons équipés (10).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un insert de logement
d’entretoise pour maillon en céramique de bracelet ou
de pièce de bijouterie ou d’horlogerie, ledit maillon du
type comportant au moins un premier logement pour la
réception d’une entretoise ou d’une goupille comportant
au moins une extrémité.
[0002] L’invention concerne encore un maillon équipé
comportant au moins un maillon en céramique de bra-
celet ou de pièce de bijouterie ou d’horlogerie, ledit
maillon comportant au moins un premier logement pour
la réception d’une entretoise ou d’une goupille.
[0003] L’invention concerne encore un maillon assem-
blé comportant, de part et d’autre d’un plan médian, au
moins deux tels maillons équipés, et comportant au
moins une entretoise comportant deux extrémités agen-
cée pour coopérer, au niveau desdites deux extrémités,
avec deux desdits maillons équipés.
[0004] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant une pluralité de maillons dont au moins un tel
maillon équipé.
[0005] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie-bijouterie et de la joaillerie, et en particulier le domaine
des bracelets à maillons multiples, articulés ou non.

Arrière-plan de l’invention

[0006] Le problème à résoudre est celui de la fixation
d’entretoises de liaison ou/et d’articulation dans des
maillons céramique, et en particulier en pose borgne.
[0007] Pour la réalisation d’un bracelet, en particulier
de montre, avec des maillons céramique, avec un as-
semblage invisible, on doit implanter des moyens de
liaison ou/et d’articulation, dans ce dernier cas pour per-
mettre le guidage en pivotement, en appui sur une face
de certains maillons, qui est tournée vers un plan médian
du bracelet.
[0008] Ces moyens de guidage en pivotement sont
réalisés de façon connue et économique sous forme
d’entretoises ou de goupilles.
[0009] Il n’est pas possible de chasser des entretoises
ou goupilles dans la céramique sans l’endommager, et
la technique usuelle consiste à monter directement cha-
que entretoise ou goupille dans un perçage ou alésage
borgne, par collage ou par un procédé irréversible tel que
la soudure, avec l’inconvénient d’une résistance limitée
dans le premier cas, ou de l’impossibilité de démontage
dans le second cas. Tout effort appliqué par l’utilisateur,
par exemple lors d’une torsion du bracelet, est répercuté
à la céramique par l’entretoise ou goupille, et la cérami-
que peut de ce fait être endommagée, non seulement
lors du montage, mais aussi en service.
[0010] Concernant l’assemblage de bracelets de mon-
tres à maillons articulés de type invisible, avec des gou-
pilles montées de façon borgne dans des maillons laté-

raux, on connaît différents documents:

- le brevet européen EP 1 136 012 B1 Patek Philippe,
spécifique à un bracelet allégé, décrit des maillons
centraux à enveloppe métallique tubulaire dans la-
quelle est logé au moins un insert en matière plas-
tique muni de deux passages recevant à frottement
gras chacun une goupille ou une vis. Le problème
technique résolu est la suppression de l’usure et de
la salissure des maillons, par réduction des frotte-
ments. Le montage des goupilles dans les maillons
latéraux n’est pas particulier.

- le brevet FR 2 918 852 B1 Chatelain SA revendique
une soudure par transparence des goupilles dans
leurs logements borgnes des maillons latéraux, en
effectuant un bombardement par faisceau d’élec-
trons. Ce montage des goupilles est irréversible, et
indémontable.

- le brevet EP 1 173 074 B1 Tag Heuer décrit un bra-
celet dont les maillons sont assemblés par des tiges,
auxquelles on ne peut avoir accès qu’en retirant un
maillon de la rangée suivante de la tige concernée,
dans un ordre de montage qui est imposé. Le mon-
tage des tiges dans les maillons latéraux n’est pas
particulier.

- le brevet EP 1 428 451 B1 Rolex décrit des goupilles
chassées directement sur les maillons latéraux, ce
qui n’est précisément pas possible avec la cérami-
que.

- le brevet EP 2 057 914 Rolex, divulgue un bracelet
avec des paliers se montant à l’extrémité des gou-
pilles, ces paliers ne sont pas insérés dans les
maillons latéraux, mais dans des maillons intermé-
diaires. Ce brevet revendique la constitution d’arti-
culations, avec des surfaces de frottement choisies
de façon particulière : toutes les surfaces de frotte-
ment de chaque articulation sont constituées par un
couple de matériaux formé d’un premier matériau de
dureté supérieure à 800 HV, et d’un second matériau
choisi dans une liste, qui comprend en particulier la
céramique et l’acier inox sans nickel. Le montage
des goupilles dans les maillons latéraux n’est pas
particulier.

Résumé de l’invention

[0011] L’invention se propose de pallier les problèmes
de l’art antérieur, et de fournir une solution pour le mon-
tage d’entretoises métalliques dans des maillons de bra-
celet en céramique ou matériaux analogues.
[0012] L’invention privilégie un montage à force d’une
telle entretoise par chassage dans un composant inter-
médiaire de type insert, qui est monté de façon ajustée,
et peut facilement être pré-monté, dans chaque maillon
concerné.
[0013] De cette façon l’entretoise reste démontable
par rapport au sous-ensemble constitué d’un maillon et
de son insert.
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[0014] De façon préférée, cet insert est monté de façon
irréversible dans ce maillon.
[0015] A cet effet, l’invention concerne un insert de lo-
gement d’entretoise pour maillon en céramique de bra-
celet ou de pièce de bijouterie ou d’horlogerie, ledit
maillon du type comportant au moins un premier loge-
ment pour la réception d’une entretoise ou d’une goupille
comportant au moins une extrémité, caractérisé en ce
que ledit insert comporte un usinage extérieur agencé
pour coopérer avec ledit premier logement , et un usina-
ge intérieur comportant au moins une portée sensible-
ment cylindrique agencée pour recevoir avec serrage
une dite extrémité d’une dite entretoise et d’un diamètre
inférieur à celui de ladite extrémité.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
usinage extérieur comporte un profil fileté ou un profil
non cylindrique.
[0017] L’invention concerne encore un maillon équipé
comportant au moins un maillon en céramique de bra-
celet ou de pièce de bijouterie ou d’horlogerie, ledit
maillon comportant au moins un premier logement pour
la réception d’une entretoise ou d’une goupille, caracté-
risé en ce que ledit maillon équipé comporte au moins
un tel insert fixé dans un dit au moins un premier loge-
ment.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, le
maillon comporte, en plus d’un dit premier logement oc-
cupé par un dit insert, au moins un second logement
agencé pour la réception d’une autre entretoise ou d’une
goupille.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, ledit
premier logement comporte un profil taraudé ou un profil
non-cylindrique.
[0020] Selon une autre caractéristique encore de l’in-
vention, ledit insert est fixé de façon irréversible dans
ledit premier logement.
[0021] L’invention concerne encore un maillon assem-
blé comportant, de part et d’autre d’un plan médian, au
moins deux tels maillons équipés, et comportant au
moins une entretoise comportant deux extrémités agen-
cée pour coopérer, au niveau desdites deux extrémités,
avec deux desdits maillons équipés, caractérisé en ce
que ladite entretoise est chassée, de part et d’autre dudit
plan médian, à chacune des ses dites extrémités, dans
un dit insert que comporte chacun desdits deux maillons
équipés que joint ladite entretoise.
[0022] L’invention concerne encore un bracelet com-
portant une pluralité de maillons dont au moins un tel
maillon équipé, caractérisé en ce que ledit maillon équipé
est un maillon latéral dans lequel est chassée une entre-
toise montée démontable.
[0023] Selon une caractéristique de l’invention, le bra-
celet comporte au moins un maillon intermédiaire monté
pivotant libre par rapport à une entretoise chassée dans
ledit maillon équipé ou ledit maillon assemblé ou par rap-
port à une goupille montée pivotante dans ledit maillon
équipé ou ledit maillon assemblé.
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,

ledit maillon intermédiaire comporte un premier guidage
agencé pour guider en pivotement, directement ou indi-
rectement, une dite entretoise, et un second guidage
agencé pour guider en pivotement, directement ou indi-
rectement, une dite goupille.

Description sommaire des dessins

[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
détaillée qui va suivre, en référence aux figures an-
nexées, où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
coupe longitudinale, un insert selon l’invention, selon
un premier exemple de réalisation ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, un autre exemple d’insert selon l’invention ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
coupe longitudinale, un maillon nu de bracelet apte
à la mise en oeuvre de l’invention ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
3, un maillon équipé résultant de la combinaison du
maillon nu de la figure 3 avec un insert selon l’inven-
tion,

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
coupe longitudinale, un maillon assemblé de brace-
let résultant du montage d’une entretoise sur le
maillon équipé de la figure 4, représenté avec un tel
maillon équipé de chaque côté de cette entretoise ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en section passant par cette entretoise, un
bracelet comportant une succession de maillons as-
semblés selon l’invention ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, un tel bracelet ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée et en
coupe perpendiculairement à la direction des entre-
toises, le même bracelet ;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, une
séquence de montage d’un tel bracelet ;

- la figure 10 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et analogue à la figure 6, une variante de l’in-
vention comportant des tubes lisses pour limiter
l’usure des maillons.

Description détaillée des modes de réalisations préférés

[0026] L’invention concerne le domaine de l’horloge-
rie-bijouterie et de la joaillerie, et en particulier le domaine
des bracelets à maillons multiples, articulés ou non.
[0027] L’invention concerne la fabrication de bracelets
comportant des maillons en céramique, ces maillons
étant joints, de préférence de façon articulée, par des
entretoises invisibles logées dans des usinages borgnes
de maillons latéraux que comportent de tels bracelets.
[0028] On comprend que par le terme générique
« céramique » l’invention désigne aussi différents autres
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matériaux fragiles utilisables pour la confection de
maillons de bracelets, par exemple le verre, le cristal,
des émaux, certaines gemmes, ou similaire, ou encore
en métal dur, ou en carbure, ou similaire, ou encore plus
généralement tous les matériaux s’écaillant ou se fissu-
rant sous l’application d’un choc ou d’une pression loca-
lisée trop forte.
[0029] Pour rendre réalisable cette fabrication sans
endommager la céramique des maillons, l’invention con-
siste à poser des inserts dans ces maillons de bracelet
en céramique, pour permettre le chassage dans chacun
d’une entretoise sans détérioration de la céramique.
[0030] L’invention consiste à fixer, notamment par vis-
sage-collage, des inserts, en matériau dur, par exemple
en acier, dans des maillons céramique. Il est alors pos-
sible de chasser des goupilles en acier dans ces tenons
sans endommager la céramique.
[0031] La pose borgne est ainsi possible, il n’y a pas
de trou visible depuis l’extérieur du bracelet, pour une
confection à plusieurs rangs de maillons.
[0032] L’invention concerne ainsi, tel que visible sur la
figure 1 ou 2, un insert 2 de logement d’entretoise 3 pour
un maillon 1, en céramique, ou similaire, de bracelet 1000
ou de pièce de bijouterie ou d’horlogerie. Ce maillon 1
est du type comportant au moins un premier logement 4
de préférence non cylindrique et de préférence non lisse
pour la réception d’une entretoise 3 ou d’une goupille
comportant au moins une extrémité 9.
[0033] Selon l’invention, l’insert 2 comporte un usinage
extérieur 6 de préférence non cylindrique et de préféren-
ce non lisse agencé pour coopérer avec jeu avec le pre-
mier logement 4, et un usinage intérieur 7 comportant au
moins une portée 8 sensiblement cylindrique agencée
pour recevoir avec serrage une telle extrémité 9 d’une
telle entretoise 3 et d’un diamètre inférieur à celui de
cette extrémité 9.
[0034] De préférence, cet usinage extérieur 6 compor-
te un profil fileté ou un profil non cylindrique.
[0035] Par usinage extérieur 6, on entend ici un usi-
nage externe, qui est de préférence non lisse, c’est-à-
dire agencé pour favoriser un accrochage, et en particu-
lier un accrochage de colle, de brasure, ou tout autre
matériau d’apport. En effet, il est particulièrement envi-
sagé, dans une variante de réalisation, un montage irré-
versible de l’insert 2 dans le premier logement 4 d’un
maillon 1, cet assemblage irréversible peut être réalisé
notamment par brasage, collage, ou similaire.
[0036] Un tel montage irréversible est une variante
d’exécution, en effet, une réalisation avec un insert 2
pourvu d’un usinage extérieur 6 fileté, et un maillon 1
pourvu d’un usinage intérieur taraudé pour coopérer
avec ce filetage, donne d’excellents résultats.
[0037] A cet effet, cet usinage extérieur 6 peut être
exécuté, de la façon la plus simple sous forme d’un filet
hélicoïdal, et il peut tout aussi bien être constitué sous
forme d’un moletage, d’une succession de gorges ou
d’anneaux, de profils usinés croisés, ou autre, l’important
étant de pouvoir garantir un montage ferme de l’insert 2

dans un maillon 1 en céramique fragile, sans écailler ni
faire éclater celle-ci. Donc, de préférence, le maillon 1
correspondant est choisi lui aussi avec un premier loge-
ment 4 avec un profil apte à favoriser un accrochage, et
réalisé de façon analogue. Toutefois, les profils respec-
tifs du premier logement 4 et de l’usinage extérieur 6
doivent permettre l’insertion de l’insert 2 dans le premier
logement 4 sans aucun effort.
[0038] Le premier logement 4 du maillon 1 comporte,
entre un fond 41 et une face avant 42, un usinage latéral
43. Ce dernier fait face à l’usinage extérieur de l’insert 2.
[0039] L’insert 2 comporte une face arrière 21 destinée
à faire face au fond 41 du premier logement 4, et une
face avant 22 qui lui est opposée, et au niveau de laquelle
est de préférence aménagée une prise d’outil 23, par
exemple une fente pour un tournevis ou similaire.
[0040] La possibilité d’un réglage de l’insertion de l’in-
sert 2 dans le premier logement 4 permet de choisir une
exécution où, dans un premier cas usuel, la face arrière
21 de l’insert 2 vient en butée sur le fond 41 du premier
logement, ou bien, dans un second cas inverse du pre-
mier, on évite au contraire que la face arrière 21 de l’insert
2 ne vienne en butée sur le fond 41 du premier logement,
surtout si le matériau des maillons est particulièrement
fragile, par exemple du cristal ou similaire, et si on utilise
par exemple des moyens de vissage automatique, en
effet, il convient que la pose de l’insert 2 prévienne toute
altération du maillon 1 que l’invention permet précisé-
ment éviter. Avantageusement la longueur de l’insert 2,
selon la direction d’introduction, est inférieure à celle du
premier logement 4.
[0041] Dans une variante d’exécution non représentée
sur les figures, l’insert 2 est un insert épaulé, qui com-
porte, du côté opposé à celui tourné vers le fond 41, au
moins un épaulement. Cet épaulement peut alors coo-
pérer, soit avec la face avant 42 du maillon 1, ou, de
préférence, avec un lamage que comporte ce maillon 1
en retrait de la face avant 42, de façon à rendre l’assem-
blage invisible, et de permettre une jointure exacte de
maillons latéraux 13 et de maillons intermédiaires 14
constituant ensemble un bracelet.
[0042] De façon préférée, on utilise l’insert 2 avec un
maillon 1 qui comporte comme premier logement 4 un
usinage intérieur complémentaire à l’usinage extérieur
6, notamment un taraudage pour la réalisation préférée
où l’usinage extérieur 6 est un filetage. Mais l’insert 2
peut tout aussi bien être combiné avec un logement 4 de
forme quelconque, sous les conditions exposées plus
haut.
[0043] L’usinage intérieur 7 est adapté au type d’en-
tretoise 3 destinée à être assemblée avec le maillon 1,
et a un profil sensiblement complémentaire à celui d’une
extrémité 9 de cette entretoise 3, mais dimensionné pour
que l’assemblage entre cette extrémité 9 et cet usinage
intérieur 7 soit réalisé avec serrage. Ce serrage est suf-
fisamment léger pour autoriser un démontage, et la sec-
tion de l’insert 2 entre l’usinage extérieur 6 et l’usinage
intérieur 7 est suffisamment rigide pour que la déforma-
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tion de l’usinage intérieur n’ait qu’une influence négligea-
ble sur l’usinage extérieur 6.
[0044] De façon préférée, pour sa coopération avec
une extrémité 9 qui a un profil de révolution, l’usinage
intérieur 7 comporte au moins une portée 8, qui est éga-
lement de révolution, de préférence sensiblement cylin-
drique. Cette portée cylindrique peut être précédée d’un
profil d’entrée 71, par exemple un cône, et suivie d’un
dégagement 72, pour assurer un maintien en partie mé-
diane de l’insert 2 sur cette portée 8 de préférence cy-
lindrique.
[0045] On remarque que la configuration usuelle des
inserts du négoce, utilisés en mécanique pour la protec-
tion de taraudages soumis à des fréquents démontages-
remontages, comme pour des montages d’usinage, des
capots, ou similaire, n’existe que sous la forme fileté/
taraudé. On ne trouve pas d’inserts filetés/percés ou fi-
letés/alésés, tels qu’envisagés dans la mise en oeuvre
de l’invention.
[0046] L’invention concerne encore un maillon équipé
10, qui comporte au moins un maillon 1, en céramique,
de bracelet 1000 ou de pièce de bijouterie ou d’horloge-
rie. Ce maillon 1 comporte au moins un premier logement
4 de préférence non cylindrique et de préférence non
lisse pour la réception d’une entretoise 3 ou d’une gou-
pille. Selon l’invention, ce maillon équipé 10 comporte
au moins un tel insert 2, fixé dans un tel premier logement
4,
[0047] Ce maillon équipé 10 comporte de préférence,
en plus d’un tel premier logement 4 occupé par un tel
insert 2, au moins un second logement 5 agencé pour la
réception avec jeu d’une autre entretoise ou d’une gou-
pille 12.
[0048] De préférence, le premier logement 4 comporte
un profil taraudé ou un profil non-cylindrique.
[0049] De façon préférée, l’insert 2 est fixé de façon
irréversible dans le premier logement 4 du maillon équipé
10.
[0050] De préférence, la face avant 22 de l’insert 2 est
montée en retrait de la face avant 42 du premier loge-
ment, de façon à ne pas blesser d’autres maillons du
bracelet venant en appui sur cette face avant 42, et à
garantir ainsi un contact céramique-céramique entre les
maillons.
[0051] Dans une variante de réalisation de l’invention,
non représentée sur les figures, le process de fabrication
du maillon 1 intègre directement l’insert 2, par exemple
par coulage ou par surmoulage. De façon préférée, l’in-
sert 2 alors intégré dans le maillon 1 n’est pas encore
percé, au stade de la fabrication de ce maillon 1. Le per-
çage de l’insert 2 est réalisé en reprise, ce qui garantit
une parfaite géométrie, de la portée 8 de l’usinage inté-
rieur 7 de l’insert 2, par rapport au maillon 1 et à ses
interfaces avec les autres maillons constitutifs du brace-
let, pour la réception d’une extrémité 9 d’une entretoise
3. Si l’insert 2 est choisi dans un matériau facilement
usinable, tel qu’un alliage métallique ou similaire, l’usi-
nage de perçage-alésage dans un montage d’usinage

garantissant les parallélismes et perpendicularités est
peu coûteux et ne pose aucun problème technique de
réalisation. Il est encore envisageable d’équiper le
maillon 1 d’autres inserts, destinés à être percés dans
une même opération que l’insert 2, pour constituer le
second logement 5. Naturellement, si l’insert 2 est di-
mensionné ad hoc, l’usinage intérieur 7 de l’insert 2 et le
second logement 5 peuvent aussi être réalisés dans le
même insert 2 intégré au maillon 1. Dans cette variante,
le maillon équipé 10 comporte donc un maillon 1 et au
moins un insert 2 qui est intégré dans ce maillon lors de
la fabrication de ce maillon, en céramique, ou similaire,
de bracelet 1000 ou de pièce de bijouterie ou d’horloge-
rie, et ce maillon équipé 10 comporte au moins un usi-
nage intérieur 7 comportant au moins une portée 8 sen-
siblement cylindrique agencée pour recevoir avec serra-
ge une telle extrémité 9 d’une telle entretoise 3 et d’un
diamètre inférieur à celui de cette extrémité 9.
[0052] Un bracelet 1000 à liaisons invisibles comporte
des maillons 1 qui sont des maillons latéraux 13, enca-
drant en quinconce des maillons médians intermédiaires
14. Les maillons latéraux 13, comportent chacun un tel
insert 2, dans lequel est chassée avec serrage une pre-
mière entretoise 3. Ils constituent deux à deux, avec cette
entretoise 3, une structure en H indéformable.
[0053] Chaque maillon latéral 13, comporte encore un
deuxième logement 5, muni ou non d’un insert, dans le-
quel une goupille 12 est montée, de préférence de façon
libre avec jeu.
[0054] L’invention concerne encore un maillon assem-
blé 100 comportant, de part et d’autre d’un plan médian
P, au moins deux maillons équipés 10, et comportant au
moins une entretoise 3. Celle-ci comporte deux extrémi-
tés 9, et est agencée pour coopérer, au niveau des deux
extrémités, avec deux des maillons équipés 10. Cette
entretoise 3 est chassée avec serrage, de part et d’autre
du plan médian P, à chacune des ses extrémités 9, dans
un tel insert 2 que comporte chacun des deux maillons
équipés 10 que joint cette entretoise 3.
[0055] De préférence, ces deux maillons équipés 10
comportent chacun, en plus d’un premier logement 4 de
préférence non cylindrique et de préférence non lisse
occupé par un insert 2, au moins un second logement 5
agencé pour la réception avec jeu d’une goupille 12, et
deux des seconds logements 5 des deux maillons équi-
pés 10 sont alignés. Ainsi, ces deux seconds logements
5 de ces deux maillons équipés 10 peuvent enfermer une
goupille 12 montée pivotante entre eux.
[0056] De préférence, le maillon assemblé 100 cons-
titue un ensemble indéformable, et le serrage des entre-
toises 3 dans les inserts 2 est suffisant pour opposer une
résistance aux efforts de torsion résultant des mouve-
ments de l’utilisateur.
[0057] L’invention concerne encore un bracelet 1000.
Par cette appellation on désigne tout bracelet, au sens
propre du terme, ou toute pièce de bijouterie ou d’horlo-
gerie, ou similaire, comportant une pluralité de maillons
1 formant ensemble un ensemble, de préférence articulé.
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Naturellement, l’invention est également applicable à un
bracelet totalement ou partiellement rigide. Dans ce cas,
les goupilles 12 ne sont pas montées avec jeu dans les
logements15, mais avec serrage. Dans ce cas de bra-
celets 1000 rigides, les maillons latéraux sont avanta-
geusement des maillons équipés comportant chacun
deux premiers logements 4, et munis d’inserts 2. Les
seconds logements 5 recevant les goupilles 12 sont alors
inutiles. Ainsi un bracelet 1000 rigide exécuté sous cette
forme reste-t-il entièrement démontable.
[0058] Selon l’invention, ce bracelet 1000 comporte au
moins un tel maillon équipé 10. Ce maillon équipé 10 est
un maillon latéral 13 dans lequel est chassée une entre-
toise 3 montée démontable. En effet, le simple chassage
de l’entretoise 3 dans l’insert 2 selon l’invention autorise
aussi le déchassage de cette entretoise 3, par exemple
à des fins d’adaptation de dimension du bracelet 1000,
ou encore de modification.
[0059] De préférence, le bracelet 1000 comporte au
moins un maillon assemblé 100, et il comporte au moins
un maillon intermédiaire 14, qui est monté pivotant libre,
ou bien par rapport à une entretoise 3 chassée avec ser-
rage dans le maillon équipé 10 ou dans ce maillon as-
semblé 100, ou bien qui est monté pivotant libre avec jeu
par rapport à une goupille 12, laquelle est montée pivo-
tante dans le maillon équipé 10 ou le maillon assemblé
100 concerné.
[0060] De préférence, ce maillon intermédiaire 14
comporte un premier guidage 15, qui est agencé pour
guider, avec jeu, en pivotement, directement ou indirec-
tement, une entretoise 3, et un second guidage 16, qui
est agencé pour guider, avec jeu, en pivotement, direc-
tement ou indirectement, une goupille 12. Tel que visible
sur les figures, ces guidages 15 et 16 peuvent être réa-
lisés sous la forme de passages sensiblement cylindri-
ques, éventuellement protégés par des chemises 17,
sous forme de tubes ou de tubes fendus, tels que visibles
sur la figure 6, permettant aussi de réduire le jeu entre
l’entretoise 3, ou la goupille 12, et ce maillon intermédiai-
re 14. La figure 10 montre une variante de l’invention
comportant des tubes lisses, référencés 18 dans les
maillons intermédiaires 14, et 19 dans les maillons laté-
raux 13, pour limiter l’usure des maillons.
[0061] Dans un montage préféré, le bracelet 1000
comporte une pluralité de tels maillons latéraux 13 mon-
tés de part et d’autre du plan médian P, ou symétriques
par rapport à ce plan médian P, et encadrant deux à deux
un tel maillon intermédiaire 14. Ce bracelet 1000 com-
porte alors une succession de telles entretoises 3 fixes
et de telles goupilles 12 libres, montées en alternance.
[0062] De façon préférée, ces entretoises 3 et gou-
pilles 12 sont montées parallèlement les unes aux autres.
[0063] La figure 9 illustre la séquence de montage d’un
bracelet 1000 réalisé avec des maillons latéraux 13 com-
portant de tels inserts 2, incorporant des chemises 17,
de préférence sous forme de tubes anti-usure, entre les
entretoises 3 ou goupilles 12, et les maillons médians
intermédiaires 14.

[0064] Chaque maillon médian 14, monté en quincon-
ce par rapport aux maillons latéraux 13 qui se font face,
comporte deux guidages 15 et 16, notamment des alé-
sages, chemisés ou non par un tube pour prévenir l’usu-
re, et qui servent de guidage à la première goupille et à
la deuxième goupille.
[0065] Il est ainsi facile d’assembler le bracelet 1000,
tel que visible sur la figure 9, dans une séquence de
montage dans laquelle il suffit, après insertion de chaque
maillon médian sur une goupille chassée sur un premier
maillon latéral et emprisonnement de ce maillon médian
par un deuxième maillon latéral opposé au premier, de
chasser cette goupille sur ce deuxième maillon latéral.
[0066] La pose est invisible, très aisée à réaliser, et ne
fragilise pas la céramique. Le démontage est également
réalisable facilement, sans endommager les maillons en
céramique.

Revendications

1. Insert (2) de logement d’entretoise (3) pour maillon
(1) en céramique de bracelet (1000) ou de pièce de
bijouterie ou d’horlogerie, ledit maillon (1) du type
comportant au moins un premier logement (4) pour
la réception d’une entretoise (3) ou d’une goupille
comportant au moins une extrémité (9), caractérisé
en ce que ledit insert (2) comporte un usinage ex-
térieur (6) agencé pour coopérer avec ledit premier
logement (4), et un usinage intérieur (7) comportant
au moins une portée (8) sensiblement cylindrique
agencée pour recevoir avec serrage une dite extré-
mité (9) d’une dite entretoise (3) et d’un diamètre
inférieur à celui de ladite extrémité (9).

2. Insert (2) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit usinage extérieur (6) comporte un profil
fileté ou un profil non cylindrique.

3. Maillon équipé (10) comportant au moins un maillon
(1) en céramique de bracelet (1000) ou de pièce de
bijouterie ou d’horlogerie, ledit maillon (1) compor-
tant au moins un premier logement (4) pour la ré-
ception d’une entretoise (3) ou d’une goupille, ca-
ractérisé en ce que ledit maillon équipé (10) com-
porte au moins un dit insert (2) selon la revendication
1 ou 2 fixé dans un dit au moins un premier logement
(4).

4. Maillon équipé (10) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce qu’il comporte, en plus d’un
dit premier logement (4) occupé par un dit insert (2),
au moins un second logement (5) agencé pour la
réception avec jeu d’une autre entretoise ou d’une
goupille (12).

5. Maillon équipé (10) selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce que ledit premier logement (4)
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comporte un profil taraudé ou un profil non-cylindri-
que.

6. Maillon équipé (10) selon l’une des revendications
3 à 5 4, caractérisé en ce que ledit insert (2) est
fixé de façon irréversible dans ledit premier logement
(4).

7. Maillon équipé (10) comportant un maillon (1) en cé-
ramique, de bracelet (1000) ou de pièce de bijouterie
ou d’horlogerie, ledit maillon (1) comportant au
moins un premier logement (4) pour la réception
d’une entretoise (3) ou d’une goupille, caractérisé
en ce que ledit maillon équipé (10) comporte au
moins un insert (2) qui est intégré dans ledit maillon
(1) lors de la fabrication dudit maillon (1), et en ce
que ledit maillon équipé (10) comporte au moins un
usinage intérieur (7) comportant au moins une por-
tée (8) sensiblement cylindrique agencée pour rece-
voir avec serrage une telle extrémité (9) d’une telle
entretoise (3) et d’un diamètre inférieur à celui de
cette extrémité (9).

8. Maillon assemblé (100) comportant, de part et
d’autre d’un plan médian (P), au moins deux maillons
équipés (10) selon l’une des revendications 3 à 6,
et comportant au moins une entretoise (3) compor-
tant deux extrémités (9) agencée pour coopérer, au
niveau desdites deux extrémités (9), avec deux des-
dits maillons équipés (10), caractérisé en ce que
ladite entretoise (3) est chassée, de part et d’autre
dudit plan médian (P), à chacune des ses dites ex-
trémités (9), dans un dit insert (2) que comporte cha-
cun desdits deux maillons équipés (10) que joint la-
dite entretoise (3).

9. Maillon assemblé (100) selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que lesdits deux maillons équipés
(10) sont réalisés selon la revendication 4, et que
deux desdits seconds logements (5) desdits deux
maillons équipés (10) sont alignés.

10. Maillon assemblé (100) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que lesdits deux seconds loge-
ments (5) desdits deux maillons équipés (10) enfer-
ment avec jeu une goupille (12) montée pivotante
entre eux.

11. Maillon assemblé (100) selon l’une des revendica-
tions 8 à 10, caractérisé en ce qu’il constitue un
ensemble indéformable.

12. Bracelet (1000) comportant une pluralité de maillons
(1) dont au moins un maillon équipé (10) selon l’une
des revendications 3 à 7, caractérisé en ce que
ledit maillon équipé (10) est un maillon latéral (13)
dans lequel est chassée avec serrage une entretoise
(3) montée démontable.

13. Bracelet (1000) selon la revendication 12, compor-
tant au moins un maillon assemblé (100) selon l’une
des revendications 8 à 11, caractérisé en ce qu’il
comporte au moins un maillon intermédiaire (14)
monté pivotant libre par rapport à une entretoise (3)
chassée avec serrage dans ledit maillon équipé (10)
ou ledit maillon assemblé (100) ou par rapport à une
goupille (12) montée pivotante avec jeu dans ledit
maillon équipé (10) ou dans ledit maillon assemblé
(100).

14. Bracelet (1000) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que un dit maillon intermédiaire
(14) comporte un premier guidage (15) agencé pour
guider, avec jeu, en pivotement, directement ou in-
directement, une dite entretoise (3), et un second
guidage (16) agencé pour guider, avec jeu, en pivo-
tement, directement ou indirectement, une dite gou-
pille (12).

15. Bracelet (1000) selon la revendication 13 ou 14, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte une pluralité de dits
maillons latéraux (13) montés de part et d’autre dudit
plan médian (P) et encadrant deux à deux un dit
maillon intermédiaire (14), et qu’il comporte une suc-
cession de dites entretoises (3) et de dites goupilles
(12) montées en alternance.

16. Bracelet (1000) selon l’une des revendications 12 à
15, caractérisé en ce que lesdites entretoises (3)
et lesdites goupilles (12) sont montées parallèlement
les unes aux autres.
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